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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Contraire au droit, le projet de nouveau camping à Finges ne 
doit pas se réaliser. L’ère des campings au cœur des 
réserves naturelles est révolue. 

 
 

Les associations environnementales, le WWF Valais, Pro Natura Valais et la Fondation suisse 
pour la protection et l’aménagement du paysage, ont pris connaissance du projet de 
rénovation et d’agrandissement du camping de Finges, à l’abandon depuis plus de trois ans. 
Présenté dans Le Nouvelliste du 27 juillet, le projet envisagé par la Bourgeoisie de Sierre, 
estimé à 1,6 million, prévoit notamment la construction de nouvelles unités résidentielles et 
nécessitera des raccordements à l’eau et à l’électricité. 
 
Les associations rappellent que la forêt de Finges est un site exceptionnel au bénéfice de 
plusieurs statuts de protection : zone communale de protection de la nature, décision de 
protection cantonale et inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels (IFP) 
notamment. De telles mesures se justifient par les valeurs naturelles et paysagères 
exceptionnelles qui s’y trouvent, et qui en font l’une des régions les plus riches et les plus 
précieuses de Suisse sur le plan de la biodiversité. 
 
L’exploitation d’un camping et des infrastructures qui y sont liées, fussent-elles écologiques, 
est incompatible et contradictoire non seulement avec les objectifs de protection du site, mais 
aussi avec le Plan communal d’affectation des zones et le Plan Directeur cantonal. Le WWF, 
Pro Natura et la FP ont toujours contesté la légalité de l’exploitation de ce camping, situé en 
zone forestière, laquelle n’est pas prévue pour héberger ce type d’installation. Les associations 
s’étonnent que la Bourgeoisie poursuive des démarches visant à relancer une activité qui 
induirait de nombreuses nuisances sur ce site dont la première vocation est la conservation 
de la diversité floristique et faunistique. En plus d’un changement d’affectation, ce projet 
nécessiterait un défrichement massif soumis à autorisation de la Confédération – impensable 
dans un site naturel d’une telle valeur. 
 
Le WWF, Pro Natura et la FP rappellent que les partenaires liés à la forêt de Finges 
(communes, bourgeoisies, associations, etc.) s’étaient réunis au début des années 2000 pour 
sortir les campings du site protégé en leur trouvant des emplacements alternatifs dans la 
région. Cette volonté politique n’avait malheureusement pas abouti. 
 
L’heure est à la remise en état des lieux et à la restauration de cette portion de forêt, qui 
incarne la « porte d’entrée » sierroise dans Finges. Les nombreux visiteurs qui se rendent 
dans ce lieu d’exception le font non pour traverser des campings mais pour découvrir une forêt 
unique et préservée. Le cheminement pour les randonneurs sera d’ailleurs amélioré dans le 
cadre des mesures de compensation liées à l’autoroute A9. 
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